
RECUE EN PREFECTURE
LE 7 AVRIL 2010

N°CC2010.2/15

OBJET : Finances communautaires - Apurement de la pénalité de renégociation de la dette
de l’ex-SICCAR.

VU la loi 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la
coopération intercommunale ;

VU la délibération du comité syndical du SICCAR n° 99/3.16 en date du 30 juin 1999 portant
adoption du principe et de la durée d’étalement d’une indemnité de remboursement d’emprunt
d’un montant de 600 000 francs ;

VU l’arrêté préfectoral n°2000/4914 en date du 22 décembre 2000 portant création de la
Communauté d’Agglomération de la Plaine Centrale du Val de Marne ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 modifiée et applicable à compter du 1er janvier
2010 ;

VU la délibération n°CC2001.10/201 du conseil communautaire du 19 décembre 2001 portant
amortissement des pénalités de renégociation de la dette de l’ex-SICCAR ;

VU le compte de gestion 2009 visé par le comptable le 17 février 2010 ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°CC2010.2/09 du 31 mars 2010 portant adoption
du budget primitif principal 2010 de la communauté d’agglomération ;

VU l’avis favorable du Trésorier Municipal ;

CONSIDERANT que le solde de la pénalité de remboursement s’élève à 50 295.12 € au
31/12/2009 et qu’il ne s’avère pas opportun d’en poursuivre l’étalement à hauteur de 4 580 €
par an.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : DECIDE d’apurer le solde de la pénalité soit 50 295.12 € sur
l’exercice 2010.

ARTICLE 2 : DIT que les écritures d’ordre correspondantes sont inscrites aux
chapitres 040 recette et 042 dépenses au budget primitif 2010.

FAIT A ALFORTVILLE, LE TRENTE ET UN MARS DEUX MIL DIX.

Le Président,



Signé

Laurent CATHALA


